
Les engrais verts 
en agriculture  
biologique

A cet effet, l’interculture est la période optimale 
pour implanter et développer ces cultures. 
La fertilité des sols est toujours garantie par une 
structure stable où la vie biologique est active. 
En dehors des systèmes de grandes cultures où 
l’on recherche de l’humus, en polyculture élevage, 
l’engrais est avant tout un pourvoyeur de matière 
organique facilement minéralisable, riche en sucres 
solubles (graminées prairiales et crucifères).

L’incorporation de l’engrais vert entraîne la multi-
plication des organismes décomposeurs (insectes, 
champignons, bactéries…). Toutefois attention aux 
erreurs : incorporation d’un engrais vert jeune dans 
de mauvaises conditions ! L’enfouissement d’une 
quantité trop importante en profondeur de matière 
organique fraîche crée un milieu anaérobie, défavo-
rable à l’activité biologique.

Le choix de l’engrais vert sera fonction de sa valori-
sation possible, du climat de l’année et de la rotation 
pratiquée. Il faut en particulier rechercher un couvert 
qui permette un démarrage rapide de la culture, un 
système racinaire puissant et des repousses faciles  
à détruire. 

Parmi les engrais verts les plus intéressants en agricul-
ture biologique, on peut citer : le colza, la féverole,  
la moutarde, la phacélie, le radis fourrager, le trèfle in-
carnat ou d’Alexandrie, le sarrasin, l’avoine, les vesces…
Pour des raisons économiques, on privilégiera des 
semences peu coûteuses ou produites à la ferme et on 
retiendra des espèces faciles à implanter. Toutefois, 
les engrais verts représentent un coût d’implantation 
important (parfois supérieur à 200 e/ha), qui doit être 
intégré économiquement dans les coûts globaux de 
fertilisation de la rotation.

sur quels critères choisir l’engrais vert?

> www.capbio-bretagne.com

• Intérêts agronomiques des engrais verts
Alter Agri.
• Les engrais verts
par Joseph Pousset - Editions Educagri.
• Le guide des matières organiques 
Tome 1 – ITAB.

agronomie et travail du sol

La culture des engrais verts fait partie  
intégrante des techniques de production  
végétale biologique. Elle a pour objectif  

principal de maintenir voire d’améliorer  
la fertilité du sol et d’activer la vie  

microbienne du sol par l’incorporation de 
matières organiques fraîches.

Les légumineuses occupent une place de choix  
en agriculture biologique : vesce velue en mélange  
avec des céréales.

ruffelm35r
cap bio



choix des espèces d’engrais verts

On retiendra des espèces faciles à implanter. 
Les légumineuses sont à privilégier dans les 
situations déficitaires en azote. La couverture du 
sol est dans tous les cas impérative pour éviter 
le lessivage de l’azote dans certaines conditions 
culturales. La saison d’implantation de l’engrais 

vert impose l’espèce à semer. Ce choix doit être 
adapté à l’époque de semis. 
(Se reporter au tableau « caractéristiques des 
espèces d’engrais verts disponibles » ci-contre).

comment détruire et incorporer l’engrais vert ?

L’engrais vert doit être suffisamment décomposé 
lors de la mise en place de la culture suivante, 
pour ne pas retarder sa croissance. 

Il est donc important de détruire le couvert tôt 
(avant la mi-mars pour une culture de printemps) 
même s’il n’est pas encore développé.

Le broyage est la technique de destruction la 
plus efficace car il permet d’accélérer la décom-
position du couvert. Des façons superficielles 

(outils à dents ou à disques) permettent d’enfouir 
l’engrais vert et de garantir ses bienfaits pour le 
sol. Ce sont des micro-organismes de surface 
(bactéries, azotobacters) qui vont assurer sa 
décomposition. Il faut éviter d’enfouir trop en 
profondeur les couverts : production d’hydrogène 
sulfuré par anoxie. 

Lorsque le couvert est très développé, le roulage 
est une technique intéressante à utiliser. 

L’enfouissement du couvert peut se faire  
à l’aide d’un outil à dents ou à disques.
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pour en savoir + 

> www.capbio-bretagne.com

• Intérêts agronomiques des engrais verts
Alter Agri.
• Les engrais verts
par Joseph Pousset - Editions Educagri.
• Le guide des matières organiques 
Tome 1 – ITAB.
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Contacts Chambres  
d’agriculture de Bretagne :

Côtes d’Armor  
Manuel Lacocquerie  
02 96 79 21 77

Finistère  
Benoit Nézet 
02 98 88 97 60

Ille-et-Vilaine  
Françoise Roger 
02 23 48 26 80

Morbihan  
Mathilde Coisman Molica  
02 97 46 22 29 

Région :  
02 23 48 27 80

Les fiches ont été réalisées à partir 
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de Bretagne. 
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